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(54) Moteur à combustion interne muni d’une pompe et procédé de remplacement de ladite
pompe

(57) L'invention concerne un moteur à combustion
interne (1) comprenant au moins un pignon (22) com-
prenant un trou central de fixation (220) et une pluralité
de branches (221) reliant le trou à la ligne de denture
périphérique (L) autour de laquelle est montée une cour-
roie de distribution (21), et une pompe (3) comprenant
un axe de sortie dont l'extrémité (31) est filetée, ladite
pompe étant fixée à une face (4a) d'un carter de fixation

(4) comprenant deux trous taraudés (41) par au moins
deux vis (5) et l'extrémité filétée de l'axe de sortie étant
fixée dans le trou central du pignon (220) par un écrou
(42) sur l'autre face (4b) du carter de fixation.

Selon l'invention, au moins deux branches (221) du
pignon sont percées chacune d'un trou (222) et la face
du carter de fixation (4b) en regard du pignon comprend
deux trous taraudés (41) adaptés pour fixer le pignon
au carter de fixation avant le démontage de la pompe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un moteur à
combustion interne comprenant au moins un pignon
comprenant un trou central de fixation et une pluralité
de branches reliant le trou à la ligne de denture périphé-
rique autour de laquelle est montée une courroie de dis-
tribution, et une pompe comprenant un axe de sortie
dont l'extrémité est filetée, ladite pompe étant fixée à
une face d'un carter de fixation comprenant deux trous
taraudés par au moins deux vis et l'extrémité filetée de
l'axe de sortie étant fixée dans le trou central du pignon
par un écrou sur l'autre face du carter de fixation
[0002] Elle concerne plus particulièrement un moteur
de ce type dans lequel la pompe est une pompe à in-
jection.
[0003] Actuellement, le changement d'une pompe à
injection défectueuse équipant les moteurs à combus-
tion interne et, en particulier, ceux à injection directe à
gazole, nécessite un échange systématique de la cour-
roie de distribution et ce, quel que soit le kilométrage
parcouru par le véhicule automobile équipé dudit mo-
teur.
[0004] Le temps d'intervention pour une telle opéra-
tion a été estimé à plusieurs heures, de l'ordre de 2 à 3
heures.
[0005] Cette opération est donc très coûteuse par le
prix unitaire de la courroie, celui de la pompe défectueu-
se et par le coût de main d'oeuvre que cela implique.
[0006] Le but de l'invention est alors de proposer un
moteur à combustion interne équipé d'une pompe dont
le changement, en cas de défaillance, soit moins coû-
teux.
[0007] Pour ce faire, l'invention a pour objet un moteur
à combustion interne comprenant au moins un pignon
comprenant un trou central de fixation et une pluralité
de branches reliant le trou à la ligne de denture périphé-
rique autour de laquelle est montée une courroie de dis-
tribution, et une pompe comprenant un axe de sortie
dont l'extrémité est filetée, ladite pompe étant fixée à
une face d'un carter de fixation comprenant deux trous
taraudés par au moins deux vis et l'extrémité filetée de
l'axe de sortie étant fixée dans le trou central du pignon
par un écrou sur l'autre face du carter de fixation carac-
térisé en ce qu'au moins deux branches du pignon sont
percées chacune d'un trou et en ce que la face du carter
de fixation en regard du pignon comprend deux trous
taraudés adaptés pour fixer le pignon au carter de fixa-
tion avant le démontage de la pompe.
[0008] L'invention consiste donc à laisser l'ensemble
de distribution comprenant notamment le pignon de la
pompe et la courroie de distribution en place lors du
changement de la pompe à injection, comme il le sera
décrit par la suite dans le procédé de l'invention.
[0009] De préférence, les trous taraudés sont adap-
tés pour recevoir les vis de fixation de la pompe sur le
carter de fixation.
[0010] De préférence encore, les trous taraudés

adaptés pour fixer le pignon au carter de fixation lorsque
la pompe est démontée sont débouchants et sont ceux
qui servent à monter la pompe.
[0011] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la pompe est une pompe à injection de carbu-
rant.
[0012] L'invention concerne également un véhicule
automobile comprenant un moteur tel qu'il vient d'être
décrit.
[0013] L'invention concerne également un procédé
de remplacement d'une pompe équipant un moteur dé-
crit ci-dessus, dans lequel le moteur est à l'arrêt et est
implanté dans son environnement, tel que le comparti-
ment moteur d'un véhicule automobile, caractérisé en
ce qu'on réalise les étapes suivantes :

a/-faire tourner le pignon jusqu'à mettre en regard
un des trous pratiqués sur les branches du pignon
avec un trou taraudé du carter de fixation de la
pompe ;
b/-dévisser une vis de fixation de la pompe ;
c/-visser la vis de fixation de la pompe dans le trou
taraudé;
d/-répéter les étapes b/ et c/ avec l'autre vis de fixa-
tion;
e/-dévisser et enlever l'écrou de fixation du pignon
de pompe sur le support ;
f/-déposer la pompe défectueuse ;
g/-positionner la nouvelle pompe sur la face du car-
ter de fixation ;
h/-mettre et visser l'écrou de fixation de pompe sur
le support;
i/-dévisser une vis de fixation de la pompe du trou
taraudé ;
j/-visser ladite vis dans le trou de fixation de la pom-
pe;
k/répéter les étapes i/ et j/ avec l'autre vis de fixa-
tion. Avantageusement, on effectue en outre un res-
serrage de la pompe après avoir réalisé l'étape k/.

[0014] L' invention concerne enfin l'applicaton du pro-
cédé selon l'invention aux changements de pompes à
injection de moteur à combustion interne défectueuses.
[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront mieux à la lecture de la description
détaillée d'un exemple de réalisation de l'invention faite
en référence aux figures 1 à 6 qui représentent
respectivement :

- figure 1 : une vue en coupe longitudinale d'un mo-
teur à combustion interne de type à gazole selon
l'état de l'art;

- figure 2a et 2b : une vue arrière d'un carter support
de pompe à injection respectivement avec la pompe
montée et démontée dudit carter ;

- figure 3 : une vue en coupe longitudinale d'un mo-
teur à combustion interne de type à gazole selon
l'invention avec la pompe montée sur le carter;
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- figure 3a : une vue de face d'un pignon de pompe
à injection modifié selon l'invention ;

- figure 4 : une vue partielle du pignon de pompe et
de son carter associé selon l'invention avant le rem-
placement de la pompe défectueuse ;

- figure 5 : une vue en coupe longitudinale d'un mo-
teur à combustion interne de type à gazole selon
l'invention avec la pompe défectueuse démontée ;

- une vue en coupe partielle d'une nouvelle pompe à
injection avant son remonatge sur le moteur selon
l'invention.

[0016] Sur la figure 1 est représenté un moteur à com-
bustion interne 1 de véhicule automobile selon l'état de
l'art comprenant un ensemble de distribution 2 dans le-
quel une courroie de distribution 21 entraine un pignon
support 22 de pompe à injection de gazole 3.
[0017] Cette pompe à injection 3 est fixée sur la face
arrière 4a d'un carter support 4 et son extrémité filetée
31 est montée dans le trou central du pignon 220 et est
bloquée par un écrou de fixation 42.
[0018] Plus précisément, la fixation est réalisée par
l'intermédiaire de trois vis de fixation 5 disposées à 120°
sur un même diamètre par rapport au centre de fixation
de la pompe 3.
[0019] Le pignon support de pompe 22, quant à lui,
présente une pluralité de branches 221 qui s'étendent
du trou central 220 à sa ligne de denture droite L qui
entraine la courroie de distribution 21.
[0020] Pour effectuer le changement de la pompe dé-
fectueuse 3, il est nécessaire lors de l'immobilisation du
véhicule, de démonter l'ensemble de distribution 2 et
donc la courroie de distribution 21 une fois l'écrou 42 de
fixation de la pompe dévissé.
[0021] Ce démontage permet alors le démontage de
la pompe à injection défectueuse 3 en dévissant les vis
de fixation 5 des trous de fixation 41 pratiqués dans la
face arrière 4a du carter support 4 et, d'autre part, le
remontage d'une pompe à injection nouvelle 3' en revis-
sant les vis 5.
[0022] La courroie de distribution 21 démontée doit
être également changée car son remontage présente-
rait des risques de rupture trop importants, ce qui pour-
rait amener le changement du moteur complet.
[0023] Le démontage de la courroie de distribution 21
usagée et son remontage sont bien évidemment des
opérations supplémentaires coûteuses. Or, l'usure
« normale » de la courroie de distribution 21 ne néces-
site pas que ces opérations soient effectuées.
[0024] Pour rendre l'opération de changement de la
pompe à injection défectueuse 3 moins coûteux, l'inven-
tion propose d'éviter le démontage de l'ensemble de dis-
tribution et donc, de la courroie de distribution associée.
[0025] Ceci est possible grâce aux modifications fai-
tes respectivement sur le pignon 22, sur le carter sup-
port 4 selon l'invention tels que représentés aux figures
3 à 6.
[0026] Sur la figure 3a, on voit que trois des branches

221 du pignon de pompe à injection 22 sont percées
chacune d'un trou 222 de diamètre identique, les trois
trous 222 étant disposés à 120° sur un diamètre identi-
que à celui des trous de fixation 41 de la pompe à injec-
tion pratiqués sur la face arrière 4a du carter de fixation.
[0027] Ces trous de fixation sont, conformément à l'in-
vention, débouchants de la face avant 4b du carter à
celle arrière 4a.
[0028] Pour effectuer le changement de la pompe à
injection défectueuse 3, l'opérateur qui effectue l'inter-
vention sur véhicule procède de la manière suivante.
[0029] Il fait tourner tout d'abord l'ensemble de distri-
bution 2 de sorte à mettre en regard l'un des trous 222
pratiqués sur une branche 221 du pignon en face d'un
des trous taraudés 41 pratiqués dans le carter support
4 de la pompe.
[0030] Il dévisse alors une des vis de fixation 5 de la
pompe du carter support de pompe puis amène celle-ci
en face du trou positionné et vient la visser à l'intérieur.
Le pignon de pompe 22 est alors fixé dans le trou laissé
libre par l'étape précédente.
[0031] Il répète alors les deux étapes précédentes
avec une deuxième vis de fixation 5 de la pompe 21 sur
le carter support 4.
[0032] L'opérateur débloque l'écrou de fixation 42 du
pignon de la partie extrême filetée du nez 31 de pompe
puis dévisse la dernière vis de fixation 5 de la pompe.
[0033] Le pignon 22 est alors maintenu par deux vis
de fixation sur la face avant 4b du carter support 4 tout
en laissant la courroie de distribution 21 en position.
[0034] Le remontage d'une nouvelle pompe à injec-
tion 3' peut alors s'effectuer en devissant une première
vis de la face avant 4b et du pignon puis en l'introduisant
dans un des trous de fixation 32 de la pompe et en la
revissant sur la face arrière 4a du support 4.
[0035] Le bloquage de l" écrou de fixation 42 de la
nouvelle pompe 3' peut alors s'effectuer et le dévissage
et le revissage de la dernière vis de fixation peut alors
être également effectué conformément aux étapes fai-
tes pour la première vis de fixation 5.
[0036] L'invention qui vient d'être décrite apporte plu-
sieurs avantages.
[0037] Pour le garagiste en charge de l'après-vente
du véhicule automobile et du moteur, la solution selon
l'invention permet, tout d'abord, d'effectuer un échange
de pompe à injection sans avoir à toucher à la distribu-
tion du moteur.
[0038] Ensuite, la solution ainsi « embarquée » per-
met de ne pas avoir à créer et à utiliser d'outillage spé-
cifique pour réaliser l'intervention de changement de
pompe.
[0039] Enfin, elle permet de réaliser un gain de temps
considérable pour l'intervention d'échange de pompe.
[0040] Pour le propriétaire du véhicule, la solution
permet un temps d'immobilisation du véhicule plus court
et donc de payer une facture bien « allégée ».
[0041] Il va de soi que différentes améliorations peu-
vent être apportées sans pour autant sortir du cadre de
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l'invention.
[0042] Ainsi, si la solution ci-dessus a été décrite en
relation avec un moteur à combustion interne existant
dans lequel seule une évolution de la forme du pignon
de pompe à injection et les points de fixation existants,
elle pourrait très bien être appliquée directement dès la
conception des futurs moteur à combustion interne en
adaptant le pignon de pompe à injection et son support.

Revendications

1. Moteur à combustion interne (1) comprenant au
moins un pignon (21) comprenant un trou central
de fixation (212) et une pluralité de branches (210)
reliant le trou à la ligne de denture périphérique (L)
autour de laquelle est montée une courroie de dis-
tribution (22), et une pompe (3) comprenant un axe
de sortie dont l'extrémité (31) est filetée, ladite pom-
pe étant fixée à une face (4a) d'un carter de fixation
(4) comprenant deux trous taraudés (41) par au
moins deux vis (5) et l'extrémité filetée de l'axe de
sortie étant fixée dans le trou central (220) du pi-
gnon par un écrou (42) sur l'autre face (4b) du carter
de fixation caractérisé en ce qu'au moins deux
branches (221) du pignon sont percées chacune
d'un trou (222) et en ce que la face (4b) du carter
de fixation (4) en regard du pignon comprend deux
trous taraudés (41) adaptés pour fixer le pignon au
carter de fixation avant le démontage de la pompe.

2. Moteur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les trous taraudés (41) sont adaptés pour re-
cevoir les vis de fixation de la pompe sur le carter
de fixation.

3. Moteur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les trous taraudés adaptés pour fixer le
pignon au carter de fixation lorsque la pompe est
démontée sont débouchants et sont ceux qui ser-
vent à monter la pompe.

4. Moteur selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la pompe est une pom-
pe à injection de carburant.

5. Véhicule automobile comprenant un moteur selon
l'une quelconque des revendications 1 à 4.

6. Procédé de remplacement d'une pompe équipant
un' moteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le moteur est à l'arrêt et est
implanté dans son environnement, tel que le com-
partiment moteur d'un véhicule automobile, carac-
térisé en ce qu'on réalise les étapes suivantes :

a/-faire tourner le pignon (22) jusqu'à mettre en
regard un des trous (222) des branches (221)

du pignon avec un trou taraudé (41) du carter
de fixation (4) de la pompe ;
b/-dévisser une vis de fixation (5) de la pompe ;
c/-visser la vis de fixation (5) de la pompe dans
le trou taraudé (41);
d/-répéter les étapes b/ et c/ avec l'autre vis de
fixation;
e/-dévisser et enlever l'écrou de fixation (42) du
pignon de pompe sur le support ;
f/-déposer la pompe défectueuse ;
g/-positionner la nouvelle pompe (3') sur la face
(4a) du carter de fixation ;
h/-mettre et visser l'écrou de fixation de pompe
sur le support ;
i/-dévisser une vis de fixation (5) de la pompe
du trou taraudé ;
j/-visser ladite vis dans le trou de fixation de la
pompe ;
k/répéter les étapes i/ et j/ avec l'autre vis de
fixation (5).

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que on effectue en outre un resserrage de la
pompe après avoir réalisé l'étape k/.

8. Applicaton du procédé selon la revendication 6 ou
7 aux changements de pompes à injection de mo-
teur à combustion interne défectueuses.
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